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L’ACTIVITE PENALE EN 2024

Le nombre d’affaires pénales dont a été saisi 

le parquet et orientations 

Le taux de réponse pénale est constant : 96%. 

Le nombre de CRPC a augmenté de 26% (347 en 2024

contre 274 en 2023). Notamment en raison de

l’accroissement du recours à la CRPC déferrement. Le

nombre de CRPC déferrement a triplé : 32 CRPC

déféremment ont en effet été enregistrées sur l’année

2023 contre 82 sur l’année 2024 (+150%).

Le nombre de comparutions immédiates est constant. 

Les saisines du juge d’instruction sont en hausse 

(+17.6%).

2023 2024

Total affaires pénales 9 815 9 246

Saisines du trib.

correctionnel

1024 936

Saisine du trib. de police 125 86

Saisine Instruction 51 60

Saisine Juge des enfants 29 39

Alternatives aux

poursuites

964 798 

Classements sans suite 7303 (poursuite 

déstockage entrepris en 

2022)

6671



L’activité correctionnelle 

Nb de jugements ANNEE

2023

ANNEE

2024

Collégiale 286 316
DONT- Nombre de 

dossiers ayant 

nécessité plus d’une 

journée d’audience

14   

(29 jours 

d’audience) 

8

(21 jours)

Juge unique 351 293

CRPC 286 365
Total 923 974

Délais Au 31 déc. 

2023

Au 31 déc. 

2024

Juge unique 5.5 mois 5.5 mois

Collégiale 10.5 mois 06 mois

CRPC 5.5 mois 4 mois

L’activité correctionnelle est soutenue et affiche

une évolution positive confirmée par les délais

d’audiencement.

Le tribunal correctionnel a tenu 191 audiences en 2024 :

- 58 audiences en juge unique (dont 22 audiences -échecs CRPC)

- 111 audiences en formation collégiale (dont certaines ont duré plusieurs journées)

- 22 audiences de CRPC



L’application des peines

Activité JAP Au 

31/12/2023

au 

31/12/2024
Nombre de mesures en cours ( total 

MO) 

611 657

1 ) DONT notamment mesures 

probatoires : 

591 638

sursis avec mise à l'épreuve : 14 11
travail d'intérêt général : 39 56
SP avec obligation de TIG : 0 43
Sursis probatoire total : 340 293
Sursis probatoire partiel : 155 185
2) DONT SSJ et Jours amendes : 20 19
suivi socio-judiciaire : 12 14
jours-amende : 8 5
Nombre de dossiers en cours 723-

15 

50 52

Nombre de DDSE en cours ( mise en 

place et en attente d’être mise de 

place )

116 162

Nombre de détenus condamnés 

définitifs ( MF)

34 51

Nombre de dossiers suivis par le 

JAP

811 924

L’activité de l’application des peines s’intensifie avec

une hausse des mesures en cours.

L’exécution des peines

Au 31 

déc. 2022

Au 31 

déc. 2023

Au 31 

déc. 2024

Nombre de décisions 

en attente 

d’exécution au sein 

du service de l’EP

525 307 275

Le nombre de décisions (hors décisions en attente
de retour de signification) en attente à l’exécution
des peines continue de baisser. Le stock a en effet
diminué de 50% en deux ans.



ACTIVITES DES SERVICES CIVILS 

L’évolution du contentieux civil 

2023 2024

Affaires 

nouvelles 

Affaires 

terminées 

Affaires

en cours 

Affaires 

nouvelles 

Affaires 

terminées 

Affaires

en cours 

Activité civile globale 

dont : 

3190 2651 2745 3701 2422 3267

CIVI 78 63 155 47 85 117
Référés 395 295 184 386 362 129
JEX 142 135 82 256 224 97
Pôle social 239 148 205 288 234 256
JAF 520 510 522 602 578 524

Focus affaires familiales

La durée moyenne des affaires évolue favorablement :

2024 : divorce 16 mois / après divorce et hors divorce : 7,4 mois

2023 : divorce 21,5 mois / après divorce et hors divorce : 7,9 mois

En 2024, 190 dossiers (contre 143 en 2023) ont été transmis au service de l’intermédiation financière des pensions alimentaires.

15 ordonnances de protection ont été prises en 2024 / 8 en 2023.



2023 2024
Mesures de protection juridiques à 

gérer 

977 1005

Nombre de décisions rendues par le juge des tutelles : 
- Ordonnances 503 465
- Jugements 318 326

L’hospitalisation sous contrainte et la rétention 

administrative

La protection juridique des majeurs 

La justice des mineurs

L’activité de la protection des majeurs demeure soutenue.  
L’activité évolue de plus de 15% entre 2023 et 2024

2023 2024
Assistance éducative

Nombre de mineurs suivis 394 390
Nombre de mesures nouvelles et renouvellement prononcées  660 613
Nombre d’ordonnances de placement provisoire 4 12

Activité pénale
Nombre de mineurs dont le juge a été saisi 32 41

2023 2024
Evolution des affaires nouvelles dont : 

- Hospitalisation sous contrainte 

- Rétention administrative des 

étrangers 

299

292

7

344

323

21



BUREAU DE L’AIDE JURIDICTIONNELLE 

En 2024 :
1290 demandes enregistrées

(dont 1111 CERFA / 179 
NUMERIQUE)

Une activité constante car en 
2023 le nombre de demandes 
enregistrées était de 1294.



AIDE AUX VICTIMES 

En 2024, l'association Corse d'Aide aux Victimes et de 
Médiation pénale (CORSAVEM) a reçu 1391
personnes en Corse du sud, dont :

- 580 au siège,

- 520 au BAV,

- 210 à la Maison de la Justice et du droit de Porto-

Vecchio,

- 57 au point Justice de Sartène,

- 12 au commissariat de police d'Ajaccio

- 12 à France services de Porto-Vecchio

Parmi ces 1391 personnes, 428 ont été victimes de 
violences conjugales et 110 victimes de violences intra 
familiales.
28 personnes ont disposé d'un téléphone grave danger 
(TGD) dont 17 nouvelles attributions en 2024.
1 victime a bénéficié d'un bracelet anti-rapprochement
(BAR)

La CORSAVEM a été désignée en Corse du Sud 
administrateur ad hoc pour 52 mineurs victimes.

La CORSAVEM porte le CPCA de Corse, centre de prise en 
charge des auteurs de violences conjugales, qui a ouvert 
ses portes le 05 septembre 2022.
152 personnes ont été orientées vers le CPCA en 2024 
(100 en Corse du sud et 52 en Haute-Corse).



Conseil Départemental de l’Accès au Droit 

➢ 467 permanences

➢ 32 point-justice 

➢ 1206 personnes reçues 

➢ Dont 530 personnes en situation de 
précarité et/ou pauvreté

➢ Au total, 2 120 personnes (non comprises 
celles reçues par les conseillers France 
Services, ni des auditeurs radio et podcast) 
ont directement bénéficié des actions du 
CDAD 2A en 2024.

➢ 51 séances d’actions pédagogiques, 
d’éducation à la citoyenneté, prévention de 
la délinquance et lutte contre la récidive, 
auprès des publics jeunes (616 
élèves/étudiants issus de 11 établissements 
scolaires, 5 centres sociaux, IFTS)

➢ 5 séances d’information juridique collective 
(pour 12 personnels du CH de Castelluccio, 
20 familles et 15 personnels de l’ADAPEI 2A,
et 9 détenus à la Maison d’arrêt d’Ajaccio 
dans le cadre de la journée internationale de 
lutte contre les violences faites aux femmes) 

➢ 2 émissions en direct sur Radio Frequenza
Nostra (sur missions du CDAD et droit au 
logement : 850 vues et 30 téléchargements 
sur Facebook live- de 400 à 1000 
auditeurs/jour sur la FM)

➢ La Journée nationale de l’accès au droit 
(JNAD) : 1ère journée Portes ouvertes du TJ 
d’Ajaccio « à la découverte de l’institution 
judiciaire et ses partenaires » (5 stands 
d’information/partenaires institutionnels et 
associatifs, 4 visites guidées des 2 palais de 
justice pour 60 personnes issues de la 
société civile, simulation procès VIF par 
lycéens de Porto-Vecchio)

➢ La Nuit du Droit : Ciné-débat sur « Regards 
croisés de la jeunesse et des institutions sur 
la consommation de produits stupéfiants en 
Corse » à partir du film « Les forts ne disent 
rien » réalisé par T. Martinetti (15 
partenaires et 150 scolaires au cinéma 
Ellipse).

➢ 1 podcast avec Podcastu (journée 
internationale droits de l’enfant)


